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Ordre des hOrdre des héér itiersr itiers

�� Rang successoral Rang successoral 
�� Enfants (art.887)Enfants (art.887)

�� Petits enfants si mort ou perte du droit Petits enfants si mort ou perte du droit àà succsuccééder de der de 
ll ’’ enfant (887 (2) et seulement si ce petit enfant est en ligne enfant (887 (2) et seulement si ce petit enfant est en ligne 
directedirecte

�� Ascendants en ligne directeAscendants en ligne directe

�� CollatCollatééraux (frraux (frèères et sres et sœœurs)urs)

�� Le cas du conjoint : au même rang que ceux citLe cas du conjoint : au même rang que ceux citéés s àà ll ’’ article article 
887887

�� Chaque ordre Chaque ordre éélimine llimine l ’’ ordre suivant ordre suivant àà ll ’’ exception du conjointexception du conjoint
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Par t successorale en lPar t successorale en l ’’ absence de testamentabsence de testament

�� SS’’ il y a deux ou plus hil y a deux ou plus hééritiers au même rang les parts ritiers au même rang les parts 
sont dsont dééterminterminéées de la manies de la manièère suivante (art. 900) :re suivante (art. 900) :

�� Un enfant et un conjoint survivant : 50/50Un enfant et un conjoint survivant : 50/50
�� Un ascendant 1/3 et le conjoint survivant 2/3Un ascendant 1/3 et le conjoint survivant 2/3
�� FrFrèère ou sre ou sœœur ur ¼¼ et le conjoint survivant et le conjoint survivant ¾¾
�� En prEn préésence deux ou plus enfants, ascendants ou fratrie : sence deux ou plus enfants, ascendants ou fratrie : 

parts parts éégales entre euxgales entre eux
�� Le conjoint survivant est hLe conjoint survivant est hééritier rritier rééservataire pour servataire pour ¼¼ et et àà

ddééfaut de testament hfaut de testament héérite de 50% en prrite de 50% en préésence dsence d’’ enfantsenfants

�� Pour les enfants nPour les enfants néés hors mariage et les demis hors mariage et les demi--frfrèères res 
ou sou sœœur, leur part est rur, leur part est rééduite de 50%duite de 50%
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Par t successorale en prPar t successorale en pr éésence dsence d’’ un testamentun testament

�� Seuls sont rSeuls sont rééservataires les descendants, le conjoint servataires les descendants, le conjoint 
survivant, les ascendantssurvivant, les ascendants

�� Parts rParts rééservataires :servataires :
�� Le conjoint : un quart du patrimoine du dLe conjoint : un quart du patrimoine du dééfuntfunt
�� Les descendants : la moitiLes descendants : la moitiéé du patrimoine du ddu patrimoine du dééfuntfunt
�� Les ascendants : le tiers du patrimoine du dLes ascendants : le tiers du patrimoine du dééfuntfunt

�� Mode de calcul : Mode de calcul : 
�� les donations reles donations reççues du dues du dééfunt de son vivant + les biens funt de son vivant + les biens 

ddéépendant de la succession  pendant de la succession  -- le montant des dettes = masse le montant des dettes = masse 
de calcul de calcul 
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Les droits de succession au JaponLes droits de succession au Japon

�� Si lSi l ’’ hhééritier rritier rééside ou si les biens sont situside ou si les biens sont situéés au s au 
Japon, il est soumis aux droits de succession Japon, il est soumis aux droits de succession 
au Japon.au Japon.

�� En outre, une  personne non domiciliEn outre, une  personne non domiciliéée au e au 
Japon peut être soumise Japon peut être soumise àà cet impôt si elle est cet impôt si elle est 
de nationalitde nationalitéé japonaise et si elle a japonaise et si elle a ééttéé
domicilidomiciliéée au Japon dans les 5 anne au Japon dans les 5 annéées es 
prprééccéédant le ddant le dééccèès. s. 
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Tar if des droits de successionTar if des droits de succession

�� AprApr èès avoir  ds avoir  dééterminterminéé ll ’’ actif net successoral, il convient actif net successoral, il convient 
dd’’ y appliquer  un abattement gy appliquer  un abattement géénnééral de 50 millions de yens ral de 50 millions de yens 
puis de rpuis de r éépar tir  le solde entre les diffpar tir  le solde entre les difféérents hrents héér itiers en r itiers en 
fonction de leurs droits.fonction de leurs droits.

�� Chaque hChaque héér itier  br itier  béénnééficie dficie d’’ un abattement personnel de 10 un abattement personnel de 10 
millions de yensmillions de yens

�� Le surplus est ensuite taxLe surplus est ensuite taxéé par  tranches suivant les rpar  tranches suivant les r èègles gles 
cici--aprapr èès :s :

�� JusquJusqu’à’à 10 000 000 JPY = 10% 10 000 000 JPY = 10% 
�� De 10 000 000 JPY De 10 000 000 JPY àà 30 000 000 JPY = 15% 30 000 000 JPY = 15% 
�� De 30 000 000 JPY De 30 000 000 JPY àà 50 000 000 = 20% 50 000 000 = 20% 
�� De 50 000 000 De 50 000 000 àà 100 000 000 JPY = 30% 100 000 000 JPY = 30% 
�� De 100 000 000 De 100 000 000 àà 300 000 000 = 40% 300 000 000 = 40% 
�� Plus de 300 000 000 = 50% Plus de 300 000 000 = 50% 



Les successions en droit Les successions en droit 
internationalinternational

Etude de divers cas pratiquesEtude de divers cas pratiques
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Premier casPremier cas

Une personne française domiciliée au 
Japon décède au Japon.

Quelle sera la loi applicable au 
règlement de sa succession ?



«« Documentation fournie Documentation fournie àà titre purement indicatif par Me titre purement indicatif par Me MichielMichiel Van Van SeggelenSeggelen, Notaire, dans le cadre d, Notaire, dans le cadre d’’ une confune conféérence rence àà Tokyo le 25 janvier 2010 Tokyo le 25 janvier 2010 
organisorganiséée par le par l ’’ UFE ReprUFE Repréésentation du Japonsentation du Japon»»

PremiPremièère hypothre hypothèèsese

Les hLes hééritiers sont franritiers sont franççais et sont domiciliais et sont domiciliéés s 
au Japon.au Japon.
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Pour  les biens mobiliersPour  les biens mobiliers : : 

-- SituSituéés en France : la loi frans en France : la loi franççaise daise déésigne le domicile du signe le domicile du 
ddééfunt, cfunt, c’’ est donc la loi japonaise sest donc la loi japonaise s’’ appliquera.appliquera.

-- SituSituéés au Japon : la loi japonaise ds au Japon : la loi japonaise déésigne la loi de la nationalitsigne la loi de la nationalitéé
du ddu dééfunt, cfunt, c’’ estest--àà--dire la loi frandire la loi franççaise, mais la loi franaise, mais la loi franççaise aise 
ddéésigne la loi du domicile du dsigne la loi du domicile du dééfunt, cfunt, c’’ estest--àà--dire la loi dire la loi 
japonaise.japonaise.

Il y a donc conflit de loi.Il y a donc conflit de loi.
Dans cette hypothDans cette hypothèèse le Juge va trancher en recherchant se le Juge va trancher en recherchant 

ll ’’ unitunitéé de rde rèèglement de la succession.glement de la succession.
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Pour les biens immobiliersPour les biens immobiliers : : 

-- SituSituéés en France : la loi frans en France : la loi franççaise daise déésigne la loi du lieu de signe la loi du lieu de 
situation de lsituation de l ’’ immeuble,  donc la loi franimmeuble,  donc la loi franççaise saise s’’ appliquera.appliquera.

-- SituSituéés au Japon : la loi japonaise ds au Japon : la loi japonaise déésigne la loi de la nationalitsigne la loi de la nationalitéé
du ddu dééfunt, donc la loi franfunt, donc la loi franççaise, alors que la loi franaise, alors que la loi franççaise aise 
ddéésigne la loi du lieu de situation de lsigne la loi du lieu de situation de l ’’ immeuble, cimmeuble, c’’ estest--àà--dire la dire la 
loi japonaise.loi japonaise.

Il y a donc Il y a donc éégalement conflit de loi.galement conflit de loi.
Dans cette hypothDans cette hypothèèse se éégalement le Juge va trancher en galement le Juge va trancher en 

recherchant lrecherchant l ’’ unitunitéé de rde rèèglement de la succession.glement de la succession.



«« Documentation fournie Documentation fournie àà titre purement indicatif par Me titre purement indicatif par Me MichielMichiel Van Van SeggelenSeggelen, Notaire, dans le cadre d, Notaire, dans le cadre d’’ une confune conféérence rence àà Tokyo le 25 janvier 2010 Tokyo le 25 janvier 2010 
organisorganiséée par le par l ’’ UFE ReprUFE Repréésentation du Japonsentation du Japon»»

FiscalitFiscalitéé de la successionde la succession ::

Il faut savoir que dans cette hypothIl faut savoir que dans cette hypothèèse, la France se, la France 
soumet aux droits de succession lsoumet aux droits de succession l ’’ ensemble des biens ensemble des biens 
meubles et immeubles situmeubles et immeubles situéés en France.s en France.

Pour les biens situPour les biens situéés au Japon cs au Japon c’’ est la loi fiscale est la loi fiscale 
japonaise qui sjaponaise qui s’’ applique et les biens meubles et applique et les biens meubles et 
immeubles situimmeubles situéés au Japon y seront imposs au Japon y seront imposéés.s.
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DeuxiDeuxièème hypothme hypothèèsese

Les hLes hééritiers sont franritiers sont franççais et sont domiciliais et sont domiciliéés s 
en France.en France.
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Dans cette hypothDans cette hypothèèse les mêmes rse les mêmes rèègles de droit gles de droit 
international privinternational privéé ss’’ appliquent.appliquent.

Quant Quant àà la fiscalitla fiscalitéé les hles hééritiers du fait de leur ritiers du fait de leur 
domicile en France doivent y rdomicile en France doivent y réégler les droits de gler les droits de 
succession sur lsuccession sur l ’’ intintéégralitgralitéé du patrimoine situdu patrimoine situéé en en 
France et au Japon. France et au Japon. 

LL’’ on se trouve alors dans un cas de double on se trouve alors dans un cas de double 
imposition sur limposition sur l ’’ actif japonais.actif japonais.

Cette double imposition est corrigCette double imposition est corrigéée par e par 
ll ’’ imputation en France des droits payimputation en France des droits payéés au Japon sur s au Japon sur 
ll ’’ actif japonais.actif japonais.
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DeuxiDeuxièème casme cas

Une personne japonaise domiciliée au 
Japon décède au Japon. Ses héritiers sont 
français.

Quelle sera la loi applicable au 
règlement de sa succession ?
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PremiPremièère hypothre hypothèèsese

Les hLes hééritiers habitent au Japon.ritiers habitent au Japon.
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Pour les biens mobiliersPour les biens mobiliers : : 

-- SituSituéés en France : la loi frans en France : la loi franççaise daise déésigne le domicile signe le domicile 
du ddu dééfunt, donc la loi japonaise sfunt, donc la loi japonaise s’’ appliquera.appliquera.

-- SituSituéés au Japon : la loi japonaise ds au Japon : la loi japonaise déésigne la loi de la signe la loi de la 
nationalitnationalitéé du ddu dééfunt, cfunt, c’’ estest--àà--dire la loi japonaise et la dire la loi japonaise et la 
loi franloi franççaise daise déésigne la loi du domicile du dsigne la loi du domicile du dééfunt, funt, 
cc’’ estest--àà--dire la loi japonaise.dire la loi japonaise.

Il y a dans cette hypothIl y a dans cette hypothèèse une unitse une unitéé de rde rèèglement de glement de 
la succession.la succession.
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Pour les biens immobiliersPour les biens immobiliers : : 

-- SituSituéés en France : la loi frans en France : la loi franççaise daise déésigne la loi du signe la loi du 
lieu de situation de llieu de situation de l ’’ immeuble,  donc la loi franimmeuble,  donc la loi franççaise aise 
ss’’ appliquera.appliquera.

-- SituSituéés au Japon : la loi japonaise ds au Japon : la loi japonaise déésigne la loi de la signe la loi de la 
nationalitnationalitéé du ddu dééfunt, cfunt, c’’ estest--àà--dire la loi japonaise et la dire la loi japonaise et la 
loi franloi franççaise daise déésigne la loi du lieu de situation de signe la loi du lieu de situation de 
ll ’’ immeuble, cimmeuble, c’’ estest--àà--dire la loi japonaise.dire la loi japonaise.

Il y a Il y a éégalement ici unitgalement ici unitéé de rde rèèglement de la glement de la 
succession.succession.
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FiscalitFiscalitéé de la successionde la succession ::

Dans cette hypothDans cette hypothèèse, la loi japonaise se, la loi japonaise 
ss’’ applique et les biens meubles et immeubles applique et les biens meubles et immeubles 
situsituéés au Japon y sont imposs au Japon y sont imposéés.s.

Quant aux biens meubles et immeubles Quant aux biens meubles et immeubles 
situsituéés en France, il y seront imposs en France, il y seront imposéés selon la s selon la 
loi fiscale franloi fiscale franççaise.aise.
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DeuxiDeuxièème hypothme hypothèèsese

Les hLes hééritiers franritiers franççais habitent en France.ais habitent en France.
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Les rLes rèègles de droit international privgles de droit international privéé sont sont 
identiques sidentiques s’’ agissant de la loi applicable.agissant de la loi applicable.

En revanche concernant la fiscalitEn revanche concernant la fiscalitéé
successorale la France va imposer lsuccessorale la France va imposer l ’’ ensemble ensemble 
du patrimoine frandu patrimoine franççais et japonais suivant sa ais et japonais suivant sa 
propre loi fiscale.propre loi fiscale.


